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DESCRIPTION DE LA RÉSIDENCE DE LA 
CHEVÊCHE DES TERRIERS (Athene cunicularia) AU CANADA 

 
L'article 33 de la Loi sur les espèces en péril (LEP) interdit d'endommager ou de détruire la 
résidence d’une espèce inscrite comme menacée, en voie de disparition ou disparue du pays. La 
LEP définit la résidence comme suit :  « Gîte — terrier, nid ou autre aire ou lieu semblable — 
occupé ou habituellement occupé par un ou plusieurs individus pendant tout ou partie de leur vie, 
notamment pendant la reproduction, l'élevage, les haltes migratoires, l'hivernage, l'alimentation 
ou l'hibernation » [paragr. 2(1)].  
 
L'interdiction relative à la résidence prend effet de différentes façons, selon la compétence 
responsable de l’espèce. Comme la Chevêche des terriers ne relève pas d’une compétence 
fédérale déjà en place, l’interdiction ne s’applique automatiquement que sur le territoire 
domanial où se trouve l’espèce. La LEP renferme aussi une disposition interdisant la destruction 
des résidences des espèces ne relevant pas de la compétence fédérale et se trouvant sur les terres 
provinciales, territoriales et privées par décret du gouverneur en conseil si le ministre de 
l'Environnement le juge nécessaire [paragr. 34(2), 35(2)]. Tant qu’un tel décret n’est pas pris, la 
responsabilité de cette espèce demeure celle de la province ou du territoire. 
 
La description ci-après de la résidence de la Chevêche des terriers (Athene cunicularia) a été 
produite afin d’accroître la sensibilisation publique et d’aider à l'application de l'interdiction 
mentionnée précédemment. On sait que les Chevêches de terriers ont deux types de résidence : 
les terriers servant à la nidification et les terriers destinés au repos. Les deux types peuvent se 
chevaucher, les terriers de nidification étant souvent utilisés également pour le repos, bien que 
les terriers de repos ne soient pas toujours utilisés à des fins de nidification. 
 
Information sur l'espèce  : 

Nom commun — Chevêche des terriers 
Nom scientifique —  Athene cunicularia 
Statut COSEPAC actuel et année de désignation —  En voie de disparition (1995) 
Présence au Canada — Alberta et Saskatchewan (occurrences occasionnelles en 
Colombie-Britannique) (fig. 1) 
Justification de la désignation —  En déclin; l’espèce fait toujours face à la perte et à la 
fragmentation de son habitat, à l'utilisation accrue de pesticides, ainsi qu’à des populations 
prédatrices plus nombreuses. 
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Figure 1. Aire de répartition connue 
actuelle de la Chevêche des terriers au 
Canada.  

 
 
 
 
 
 
 
1) Le terrier de nidification 
 
Aspect physique et contexte 
Tout endroit utilisé comme nid par les 
Chevêches des terriers. Au Canada, la Chevêche 
des terriers fait son nid sous terre, dans des 
terriers abandonnés par des mammifères 
fouisseurs, tels que les blaireaux d'Amérique 
(Taxidea taxus), les écureuils terrestres 
(Spermophilus spp.), les chiens de prairie 
(Cynomys ludovicianus), les marmottes 
(Marmota spp.) et parfois les renards (Vulpes  
spp.) ou les coyotes (Canis latrans).   
 
Les terriers de nidification se trouvent 
habituellement dans des prairies herbeuses 
plates à légèrement vallonnées1 (habituellement 
des pâturages broutés, mais aussi des fossés le 
long des routes, des terrains de golf et autres 
endroits gazonnés et, parfois, des terres 
cultivées) (fig. 2). Les nids sont normalement entourés d’un grand nombre d’autres terriers2,3 qui 
servent d'aires de repos au mâle adulte ou à l'oisillon lorsqu'il commence à quitter le nid. Les 
tunnels des terriers de nidification mesurent habituellement entre un et cinq mètres de long (bien 
qu'ils puissent atteindre jusqu’à sept mètres [T.I. Wellicome, données non publiées]), avec une 
ou plusieurs courbes et, au bout du tunnel, une cavité élargie servant de chambre de ponte, ainsi 
qu'un monticule de terre à l'entrée.4 La chambre de ponte se trouve habituellement à 15 - 120 cm 
sous terre (fig. 3). Les Chevêches modifient et maintiennent l'entrée du terrier en grattant et en 
creusant la terre et tapissent les parois du tunnel et de la chambre de ponte avec des déjections de 
bétail déchiquetées, des touffes d'herbe ou autres déchets. On peut souvent repérer les terriers de 

R.G. Poulin 
Figure 2. Terrier de nidification typique de la 
Chevêche des terriers 
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nidification par la présence de matières fécales (fientes) des Chevêches et de fumier déchiqueté 
qui entourent l'entrée et le monticule. 
 
Les pontes produisent en moyenne neuf œufs 
(généralement entre 6 à 12 oeufs)5. Les œufs 
sont ronds ou ovales, à coquille lisse et 
blanche, et mesurent environ 32 mm x 26 mm. 
Les oisillons sont nidicoles (naissant sans 
plumes, les yeux clos et totalement 
dépendants) et demeurent sous terre dans le 
nid pendant 10 à 12 jours après l’éclosion, 
avant de faire de brèves sorties sur de courtes 
distances jusqu'aux terriers avoisinants ou 
d’attendre le retour des parents nourriciers. 
Une fois capables de vol soutenu (environ 
cinq semaines après l'éclosion), les oisillons 
s'éloignent davantage des terriers de 
nidification pour occuper des terriers de repos 
situés à quelques kilomètres du nid, bien que 
certains membres de la couvée puissent rester 
dans le terrier natal tout l'été6. 
 
Fonction 
Le terrier de nidification est un lieu de ponte et 
d’incubation qui offre abri et protection, ainsi 
que des conditions propices, aux œufs et aux 
oisillons jusqu’à leur envol. Il offre également 
abri et protection aux adultes qui peuvent y entreposer leurs proies vertébrées. Après le départ 
des oisillons (de mi-juillet à août), le terrier de nidification devient un terrier de repos — les 
chevêches passent moins de temps à l'intérieur de la salle de ponte, mais elles continuent 
d’utiliser le monticule du terrier pour se percher et l'entrée du tunnel pour s’abriter des 
intempéries et se protéger contre les prédateurs éventuels (voir Terrier de repos ci-après). 
 
Endommagement et destruction de la résidence 
Les Chevêches des terriers sont très sensibles aux perturbations qui provoquent l'abandon du nid 
immédiatement avant ou pendant les premières étapes de la ponte (de fin avril à mi-mai). 
Cependant, toute activité qui, à n’importe quel moment, aurait pour effet de détruire la fonction 
du terrier de nidification constituerait un acte d’endommagement ou de destruction de la 
résidence. Les exemples comprennent, entre autres, la destruction physique du terrier 
(effondrement ou remplissage, en totalité ou en partie, de la chambre ou du tunnel), le blocage de 
l'entrée ou du tunnel empêchant l’accès à la chambre de ponte, ou encore une perturbation à 
proximité provoquant l'effondrement du terrier ou l'abandon du nid (explosion ou utilisation de 
machines lourdes près des terriers ou nouvelle perturbation constante après occupation du 
terrier). Toute tentative de déplacer le réseau de terriers et les couvées constituerait également un 
acte d’endommagement ou de destruction de la résidence d'une Chevêche des terriers. 
 

Figure 3 : Intérieur de la chambre de ponte 
d'un terrier typique de la Chevêche des 
terriers (vue plongeante). Un terrier artificiel a 
été utilisé ici pour en faciliter la surveil lance. 
La litière du nid est composée de fumier de 
bétail séché et déchiqueté. 

R.G. Poulin 



Description de la résidence de la Chevêche des terriers - Le 09 mai 2005 
 
 

4 

Période et fréquence d'occupation 
La Chevêche des terriers réside au Canada d'avril à octobre (environ de 180 à 200 jours). Les 
mêmes terriers sont souvent réutilisés au cours des saisons de reproduction subséquentes et 
peuvent être réoccupés après une année d'absence (c.-à-d. en sautant une année d'occupation). En 
conséquence, les sites de nidification de la Chevêche des terriers devraient être considérés 
comme des résidences et donc protégés toute l’année. Les terriers de nidification devraient être 
considérés des résidences pendant deux années complètes après le dernier mois d'occupation 
connue (c.-à-d. octobre). Si la date exacte de la dernière occupation est inconnue, tout terrier 
présentant des signes d’occupation antérieure (restes d’ossements ou autres traces de proies, 
présence de fumier, de fientes, de boulettes de régurgitation ou de plumes) devrait 
obligatoirement être protégé pendant une année, à partir du mois d’octobre de l'année de sa 
découverte. 
 
Des terriers artificiels ont été installés pour la Chevêche des terriers en Saskatchewan et en 
Colombie-Britannique depuis le début des années 1980. Installés comme il faut, ces terriers ne 
présentent aucune différence externe (au-dessus du sol) avec les terriers naturels. Avec un 
nettoyage et un entretien annuel, les terriers artificiels correctement construits7 offrent les mêmes 
fonctions que les terriers naturels créés par des animaux fouisseurs. Les terriers artificiels 
peuvent aussi être occupés pendant plusieurs années successives, ou après une ou plusieurs 
années d’abandon. Les terriers artificiels devraient donc recevoir les mêmes protections 
obligatoires que les terriers naturels : deux années complètes après le dernier mois d'occupation 
connue (octobre). 
 
 
2) Le terrier de repos  
 
Aspect physique et contexte 
Tout terrier (naturel ou artificiel) 
habituellement utilisé par la Chevêche des 
terriers comme endroit de repos. Les terriers de 
repos ont les mêmes caractéristiques générales 
que les terriers de nidification (c.-à-d.  excavés 
au départ par des blaireaux d'Amérique, des 
écureuils terrestres, des chiens de prairie, des 
marmottes ou des renards); ils peuvent être 
utilisés par la suite comme terriers de 
nidification, pour autant qu'ils disposent d’une 
chambre de ponte adéquate. Comme pour les 
terriers de nidification, on trouve autour de 
l’entrée et du monticule des terriers de repos 
des fientes, des boulettes de régurgitation, mais 
aucune accumulation caractéristique de fumier de bétail déchiqueté (fig. 4). Les mâles 
reproducteurs ont d’habitude un ou deux sites de repos préférés (situés normalement dans un 
périmètre de 150 mètres du terrier de nidification) qu'ils occupent pendant que la femelle pond, 
incube et élève la couvée au nid. Une fois envolé du nid, chaque jeune Chevêche d'une couvée 
occupe en moyenne cinq différents terriers de repos avant la migration6,9. 

Figure 4.  Terrier de repos typique de la 
Chevêche des terriers 

Environnement Canada 
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Fonction 
Le terrier de repos est généralement utilisé pour le repos, pour entreposer des proies, pour se 
protéger contre les prédateurs, tels que les éperviers, les faucons, les aigles, les gros strigidés ou 
les coyotes, ou pour se protéger des intempéries, telles que les vents forts, les averses ou le soleil 
brûlant. 
 
Endommagement et destruction de la résidence  
Toute activité qui, à n’importe quel moment, aurait pour effet de détruire la fonction du terrier de 
repos constituerait un acte d’endommagement ou de destruction de la résidence. Voir exemples 
dans la section des terriers de nidification. 
 
Période et fréquence d'occupation 
On trouve la Chevêche des terriers près des terriers pendant toute la saison de reproduction1,4,8 et 
après l’envol des oisillons, et les mêmes terriers de repos sont normalement réutilisés pendant 
des jours ou des semaines. Puisqu'ils sont souvent établis dans le voisinage des terriers de 
nidification, et qu'ils peuvent être réutilisés après une période temporaire de non occupation, les 
terriers de repos devraient recevoir la même durée de protection que les terriers de nidification, 
soit deux années complètes après le dernier mois d'occupation connue (octobre). 
 
 
 
Renseignements supplémentaires 
Pour obtenir d’autres renseignements sur la Chevêche des terriers, consulter le site : 
http://www.especesenperil.gc.ca/search/speciesDetails_f.cfm?SpeciesID=20 
Pour de plus amples renseignements sur la LEP, consulter le site : 
http://www.registrelep.gc.ca/default_f.cfm 
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